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ARTICLE 56

Après le mot :

« propre »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 22  :

« ayant adopté un plan climat-air-énergie territorial sont les autorités organisatrices de l’énergie. À 
ce titre, ils exercent une compétence territoriale en matière de transition énergétique. Ils ont pour 
mission d’animer et de coordonner des actions dans le domaine de l’énergie en cohérence avec les 
objectifs du plan climat-air-énergie territorial et du schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie, en s’adaptant aux caractéristiques de leur territoire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi déposé ne reprend pas la reconnaissance inscrite dans l’avant-projet de loi des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant adopté un plan 
climat-air-énergie territorial (PCAET) comme « autorités organisatrices de l’énergie ».

Toutefois, face au renforcement des compétences énergétiques de l’échelon intercommunal 
introduit par la loi relative à la modernisation de l’action publique territoriale et à l’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) – métropoles et communautés urbaines compétentes en matière de 
distribution publique d’électricité et de gaz, idem en matière de contribution à la transition 
énergétique, qualité de l’air – et poursuivi par le projet de loi – plates-formes territoriales de 
l’efficacité énergétique, PCAET – il est cohérent de reconnaître les EPCI à fiscalité propre comme 
l’échelle pertinente de conduite de la transition énergétique territoriale. Cette reconnaissance permet 
en outre de s’appuyer sur le cadre cohérent des politiques publiques conduites au sein du bloc local 
– mobilité, logement, urbanisme – qui participent de la réussite de la transition énergétique.
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Cette notion d’autorité organisatrice de l’énergie doit être abordée plus précisément dans un 
calendrier suffisamment large et souple, pour laisser le temps à chaque acteur de réfléchir à sa 
position.


